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DÉCLARATION D’EMPLOI 
 

CE FORMULAIRE DOIT OBLIGATOIREMENT ÊTRE COMPLÉTÉ 
POUR QUE VOTRE CANDIDATURE SOIT CONSIDÉRÉE 

Département 
ou secteur disciplinaire : 

 
IDENTIFICATION 

Trimestre : 

 

Nom :   Prénom :    
Matricule :    

1. ACTIVITÉ PROFESSIONNELLE PRINCIPALE OU CUMUL D’EMPLOIS 
 

Pour chaque emploi ou activité à votre compte que vous aurez au début du trimestre pour 
lequel vous postulez des charges de cours (à l’exclusion des charges de cours à l’UQAR), 
fournissez les renseignements nécessaires à la détermination de votre situation d’emploi 
comme personne chargée de cours (inscrire « aucun » à la ligne a) le cas échant) : 

 
a)  b)   

nom de l’employeur ou nature de l’activité  nom de l’employeur ou nature de l’activité 
 
 

adresse de l’employeur ou lieu de l’activité adresse de l’employeur ou lieu de l’activité 

nom et titre du supérieur nom et titre du supérieur 

no de téléphone no de téléphone 

titre et brève description de la fonction titre et brève description de la fonction 

nombre d’heures moyen / semaine nombre d’heures moyen / semaine 
 

2. SITUATION D’EMPLOI (voir article 10 aux pages 2 et 3) 
 

2.1 Je déclare que je serai en situation de double emploi au début du trimestre pour lequel je 
postule des charges de cours, parce que : 

 

- j’aurai une activité professionnelle principale ou cumulerai des emplois de façon à ce 
que je sois considéré(e) comme ayant un emploi à temps complet selon 
les paragraphes 10.01 a) et b) de la convention collective ; 

- je serai en congé avec ou sans solde tout en ayant un emploi à temps complet ; 
- je serai en disponibilité avec solde tout en ayant un emploi à temps complet ; 
- je suis retraité(e) des secteurs public et parapublic ou du réseau universitaire 

où j’occupais un emploi à temps complet ; 
- je ne suis pas dans les situations précédentes et j’ai pris ma retraite d’un emploi 

à temps complet après le 30 avril 2015. 
ou 
2.2 Je déclare que je ne serai pas en situation de double emploi au début du trimestre 

pour lequel je postule des charges de cours. 

TOUTE FAUSSE DÉCLARATION PEUT ENTRAÎNER VOTRE CONGÉDIEMENT (CLAUSE 10.03 DE LA CONVENTION 
COLLETIVE) 

 
J’AUTORISE L’UNIVERSITÉ À VÉRIFIER TOUS LES RENSEIGNEMENTS PERTINENTS À LA DÉTERMINATION DE MA 
SITUATION D’EMPLOI (CES INFORMATIONS SERONT TRAITÉES CONFIDENTIELLEMENT SOUS RÉSERVE DE LEUR 
COMMUNICATION AU SOUS-COMITÉ DE VÉRIFICATION DU STATUT D’EMPLOI). 

 
SIGNATURE DE LA PERSONNE CHARGÉE DE COURS :    

DATE :    



2 
 

ARTICLE 10: LE DOUBLE EMPLOI 
 

10.01  Est considérée en situation de double emploi, pour les fins de l'attribution des charges de cours : 

  

a) toute personne qui, en fonction de son activité professionnelle principale déclarée sur le 

formulaire de déclaration d'emploi (à l'annexe C), effectue un travail rémunéré, à titre de salariée, 

de professionnelle ou de professionnel, de travailleuse ou travailleur autonome, de personne 

contractuelle ou autre, dont l'emploi du temps correspond à vingt-huit (28) heures par semaine et 

plus;  

 

b) toute personne qui, en fonction de ses activités professionnelles déclarées sur le formulaire de 

déclaration d'emploi (à l'annexe C), cumule chez un ou plusieurs employeurs un nombre d'heures 

hebdomadaires (comptées sur une base trimestrielle) correspondant à vingt-huit (28) heures par 

semaine;  

 

c) toute personne qui, en ayant un emploi à temps complet, est en congé avec solde;  

 

d) toute personne qui détient un emploi à temps complet et qui, à sa demande, est en congé à 

temps complet ou à temps partiel avec ou sans rémunération;  

 

e) toute personne qui, en ayant un emploi à temps complet, est en disponibilité avec solde;  

 

f) toute personne retraitée des secteurs public et parapublic ou du réseau universitaire qui était 

considérée occuper un emploi à temps complet;  

 

g) toute autre personne qui prend sa retraite après le 30 avril 2015 et qui était considérée occuper 

un emploi à temps complet au sens des alinéas précédents.  

 

Pour les fins du présent article, il faut entendre par « son activité professionnelle principale » : 

une activité rémunérée, exercée pour le compte d'un employeur ou à titre de professionnelle ou 

professionnel, travailleuse ou travailleur autonome, personne contractuelle ou autre, et qui 

représente pour cette personne la plus importante de ses activités professionnelles à la date du 

début du trimestre. Les charges de cours contractées dans d’autres universités sont exclues de 

cette définition. Cependant, la personne chargée de cours qui est sous contrat à temps complet 

pour une durée d’un (1) an ou plus dans une autre université au moment du cours enseigné est 

considérée en double emploi.  

 

Toute personne qui, à la date du début du trimestre, est couverte par ces définitions, doit se 

déclarer en situation de double emploi sur le formulaire de déclaration d'emploi.  

 

 

10.02  Lorsqu'une personne chargée de cours pose sa candidature, elle remplit le formulaire relatif au 

statut d'emploi qui lui a été transmis, conformément aux clauses 9.06 d) et 9.07.  

 

La personne sans aucun pointage retournera le formulaire relatif au statut d’emploi, dûment 

complété, qui lui aura été transmis avec son projet de contrat.  

 



3 
 

10.03  Lorsque nécessaire, le comité de relations professionnelles met sur pied un sous-comité de 

vérification du statut d'emploi. Ce sous-comité est composé d'une personne désignée par 

l'Université et d'une personne désignée par le Syndicat. Dans le cas où la personne désignée par 

le Syndicat est inscrite sur la même liste de pointage que la personne dont la déclaration de statut 

d'emploi est vérifiée, une autre représentante ou un autre représentant doit être désigné par le 

Syndicat.  

 

Le sous-comité se réunit à la demande d'une partie qui lui soumet un ou des dossiers. Le sous-

comité a l’obligation d’effectuer les vérifications nécessaires et de faire un constat.  

 

Le sous-comité doit obligatoirement convoquer la personne chargée de cours visée afin d’obtenir 

sa version de la situation avant de rendre ses recommandations.  

 

Dans les cas où il y a fausse déclaration, le sous-comité recommande :  

 - dans le cas d'une première infraction : un avis;  

 - dans le cas d'une deuxième infraction : le congédiement.  

 

Une recommandation du sous-comité doit être unanime.  

 

L'Université est liée par la recommandation du sous-comité. Toutefois, en cas de recommandation 

de congédiement d'une personne chargée de cours qui a commencé à donner une charge de cours, 

la mesure est communiquée immédiatement et appliquée à la fin du trimestre.  

 

La personne chargée de cours nommée par le Syndicat au sous-comité de vérification du statut 

d'emploi reçoit une indemnité de 1/150e du taux d’une charge de cours qui lui est applicable pour 

chaque heure de participation aux réunions dudit sous-comité.  

 

10.04 Si une ou plusieurs charges de cours sont obtenues à la suite d’une fausse déclaration, ces 

charges de cours seront attribuées à la ou aux personnes lésées, si la prestation d’enseignement 

n’est pas débutée. Dans le cas où les cours sont débutés, la personne chargée de cours lésée se 

verra octroyer le pointage relié au cours et, le cas échéant, le point-trimestre. La personne ayant 

fait une fausse déclaration n’obtiendra pas ce pointage. 
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